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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Raumplanung und Wohnungswesen

Raumplanung

La majorité de la Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de
l'énergie du Conseil national (CEATE-CN) juge que l'initiative cantonale grisonne pour
la réaffectation des bâtiments agricoles et celle du canton du Valais iraient à l'encontre
du principe de la séparation entre zones constructibles et non constructibles. Elles
donneraient carte blanche à la transformation d'anciennes bâtisses agricoles en
habitation. Pour ces raisons, par 15 voix contre 9, il n'est pas donné suite à la demande
du canton. La commission approuve l'idée sous-jacente de la motion déposée par la
CEATE-CE, à savoir d'autoriser la transformation en habitations des bâtisses agricoles,
pour autant que leur plan directeur en prévoie la réglementation et que ces
transformations n’entraînent aucun coût ni obligation supplémentaire pour les
pouvoirs publics. Un minorité Rösti (udc, BE) propose au Conseil national de donner
suite aux initiatives grisonnes et valaisannes. Le Conseil national la rejette, ainsi que
celle du Valais, par 106 voix contre 83 et 4 abstentions. Par contre,la motion de la
CEATE-CE est adoptée. 1

STANDESINITIATIVE
DATUM: 27.02.2018
DIANE PORCELLANA

1) BO CN, 2018, p.46s; Communiqué de presse CEATE-CN
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